
 
 
 

RAPPORT DE GESTION DES ADMINISTRATEURS  
À L SSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DES ASSOCIÉS  

DE LA SC COPIEPRESSE DU 27 MAI 2024 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Conformément à nos obligations légales et statutaires nous vous présentons notre rapport sur 

2023. 
 

nuels arrêtés au 31 décembre 
2023 et de vous rendre compte de notre gestion au cours de ce même exercice. 

 
 
1. Structure juridique et gouvernance de la société 

 

le 31 mars 2000 par les éditeurs de presse quotidienne francophone et germanophone et a pour objet 
social de défendre leurs droits à l'occasion de l'exploitation et de la reproduction des  protégées 
par le droit d'auteur qu'ils éditent. Elle a été autorisée par les Arrêtés Ministériels du 14 février 2000 (MB 
du 10.03.2000) et du 20 juin 2003 (MB du 14.08.2003) à exercer ses activités sur le territoire national et 
ce à partir du 15 avril 2000. 
 

 légale pour la reprographie (perçus par la sc Reprobel), les 

scientifique (perçus par la sc Reprobel depuis 2007), et les droits de copie privée (perçus par la sc Auvibel 
depuis 2013).  
 
En 2018, Copiepresse a donné mandat à Reprobel pour la perception et la répartition des impressions 

 protégées qui relèvent de ses droits exclusifs.  
 
En 2020, elle a également donné mandat à Reprobel pour la perception et la répartition des reproductions 

 
et diffusion digitales pour lesquels Copiepresse octroie elle-même des licences aux utilisateurs. 
 

oupe). La gestion journalière est assurée 

de la fédération des éditeurs de presse quotidienne francophone et germanophone LA PRESSE.be sc et 
refactur
Outre la secrétaire générale, cette gestion est essentiellement assurée par une juriste et un comptable.  
 

 
 
Deux assemblées générales se sont tenues en 2023 : une assemblée générale ordinaire le 30 mai 2023 et 
deux assemblées générales extraordinaires, une le 30 8 décembre 2023. Lors des deux 
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assemblées générales extraordinaires, il a été procédé à la répartition des droits découlant des usages 

rivée et des droits 
exclusifs perçus en 2022 ainsi que des droits exclusifs identifiés perçus en 2022 et 2023.  
 
Le contrôle des comptes est effectué par la société PVMD qui a été nommée au titre de commissaire lors 

30 mai 2023
mai 2026. 
 

2. Affectation du résultat : 
 

 
 

Compte tenu de la nature de société de gestion de la sc  
 

Le bénéf  
 
 
3. Commentaires sur les comptes annuels : 

 
La sc Copiepresse est une société de gestion de droits 
bénéfice mais de redistribuer aux ayants droits, qui lui ont apporté une cession fiduciaire ou lui ont donné 
un mandat de gestion, les droits de reprographie (perçus par la sc Reprobel), les droits secondaires (depuis 
2007) et les droits de copie privée (depuis 2013). 
 
Depuis le 1er janvier 2015, Copiepresse a adapté sa comptabilité conformément aux nouvelles dispositions 

4 

-ci doivent fournir. Elle a veillé à tenir compte également des différentes 
modifications intervenues dans la législation relative aux sociétés de gestion et à adapter son 
fonctionnement comptable en conséquence. 
 
Cette comptabilité est basée essentiellement sur le principe de la séparation des patrimoines. 
 

ants retenus mais non utilisés. Sur 

commission a été réduite à 10%. Cette commission a pour objet de couvrir strictement les charges 
auxquelles elle d 1. Elle 

collectés. Cette commission prévisionnelle est donc intégralement (si les commissions étaient suffisantes) 
 

 
 
Les droits collectés pour les ayants droit sont comptabilisés à part et peuvent être résumés comme suit2 : 
 
 

 
1 Outre les 
membres, des différences de change et des différences de paiement. 
2 . 
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Impressions

Droits secondaires
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Détermination du ratio de fonctionnement (article XI 256 CDE) : 
 
 

 
 
 
 
 
 

4. /6 §2 1° CDE) : 
 

 CDE. 
 
 

5. Entités détenues ou contrôlées directement ou indirectement par la société de gestion (article 
XI 248/6 §2 3° CDE) : 

 
La société ne détient ni ne contrôle aucune autre entité, que ce soit directement ou indirectement. 
 
 

6. Rémunérations et autres avantages versés aux personnes gérant la société (article XI 248/6 §2 
4° CDE) : 

 
 

 
 

7. Répartition au-delà du délai légal (article XI 248/6 §2 5° CDE) : 
 
La société a réparti les droits collectés dans les délais fixés par la loi.  
 
 

8. Droits non répartissables (article XI 248/6 §2 6° CDE) : 
 

CDE. 
 
 

9. XI 248/6 §2 
7° CDE) : 

 

des licences légales. Elle a 
membre et participe aux réunions du collège des éditeurs de Reprobel ainsi que du collège des éditeurs 
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les sociétés de gestion de droits belges 

les sociétés de gestion étrangères CFC et Luxorr. 
 
 

10.  : 
 

7:96 du CSA. 
 
 

11. Instruments financiers : 
 

 
 
 

12. Décisions du c
générale (article XI 248/4§4 al. 1 CDE) 
 

L

de décision dans ce cadre.  
 
 

13. Description des principaux risques et incertitudes : 
 

 24. 
 

14. Recherche et développement : 
 

développement. 
 
 

15.  : 
 
Les perceptions de Copiepresse pour les droits exclusifs sont en hausse par rapport à 2022. 
 
Dans le cadre du mailing, le taux de réponses a légèrement baissé mais le taux de déclarations 

a, lui, augmenté 2. Le montant facturé est 
supérieur de près de 20% à celui de 2022.  
 

sociétés de gestion 
Reprobel et Auvibel. Depuis le déménagement des deux entités dans un même bâtiment en mars 2022 et 

 de ces sociétés , 
dans un but de diminution des frais de fonctionnement mais avec parfois certaines difficultés liées à des 
fonctionnements initiaux distincts. 
 
En ce qui concerne Auvibel, les perceptions 2023 sont en baisse par rapport à 2022 
touchant la copie privée, vraisemblablement liée à une sous-évaluation des nouveaux tarifs entrés en 
vigueur en 2022) et les perspectives ne sont pas meilleures pour 2024. Les discussions intervenues entre 
Auvibel, , Agoria et Test Achats devraient cependant permettre de 
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Les groupes de travail « corporate governance » et « répartition primaire » se sont réunis en 2023.  
Le groupe de travail « corporate governance » réfléchit à une modification des statuts permettant un 
meilleur fonctionnement de la société. Ses pu aboutir en 2023 et devront se 
poursuivre. 

servant de base à cette répartition a poursuivi 
ses travaux en 2023. En juin, un accord sur la répartition primaire pour les années de référence 2022 à 
2024 a été acté et  
 
En ce qui concerne Reprobel, les perceptions ont dépassé les prévisions budgétaires en 2023. Ceci 

(couvrant les réutilisations numériques) qui a 
permis de compenser la baisse des perceptions liées à la seule reprographie. La vigilance reste de mise 
quant au risque de confusion pour les déclarants entre la couverture de la licence Reprobel et les 
réutilisations relevant d
contrats et sur le site de Reprobel. 
  

16. Evènements  :  
 

 

 
17. Approbation et décharge : 

 

arrêtés. 
 
Nous vous invitons également à donner décharge aux administrateurs et au commissaire pour 

écoulée. 
 
 
 
 
 

Fait à Bruxelles, le 6 mai 2024 
 
 

 


